
Châteauroux, le 2 octobre 2022
     Madame, Monsieur,

Le Foyer Socio-Educatif (F.S.E.) est une association loi 1901 à 
laquelle élèves et adultes du collège peuvent adhérer de manière volontaire : ce 
n’est en aucun cas obligatoire mais elle a pour but d'améliorer la vie de tous. 

 

Cordialement, les membres du FSE,

Les présidentes, Mme Cousin (professeur de SVT) et Olya BOuvet (élève 3ème) 
Les trésorières, Mme Desbois(professeur de Mathématiques) et Lucas Derouet(5è)      
Les secrétaires, Mme Davy (professeur de Chinois) et Clémentine Cayet (3ème)

Foyer Socio-Educatif Colbert
pour l’année scolaire 2022-2023

Nom de l’élève :_______________________

Prénom de l’élève :_______________ Classe : ________

Adresse de l’élève et du responsable légal :             
___________________________________________________

___________________________________________________

N° de téléphone du responsable légal : ______________________

Je soussigné(e) (nom et prénom du responsable légal de l’enfant) 

___________________________________________________
m’acquitte de la cotisation de l’élève marqué sur ce bulletin 
d’adhésion. 
Ainsi je verse un montant de 1 euros payé par le chèque ci-joint à 
l’ordre du « F.S.E. du collège Colbert » ou en espèces sous 
enveloppe au nom de l’élève (cochez la case échéante)

□   En espèces

 □   En chèque 
 

Fait à ………………………………………………… le ………………………………………………

Signature des parents ou des responsables légaux :

√ Acheter des jeux pour la cour de 
récréation : des ballons de basket et de 
foot, et cette année 2 babyfoots !

Exemple : le Club « jeux de société » dans la salle du foyer 

1 € par élève minimum Pour toute l'année 
scolaire 2022-2023 (tarif 2 fois moins élevé que 
l’an dernier au vu de l’augmentation du prix de la 
vie pour tous les foyers)

√ Proposer des activités périscolaires encadrées par 
des adultes le midi

√ Participer au financement des sorties et voyages 
pour diminuer le coût pour les familles.

√ Développer l’autonomie et le sens des 
responsabilités pour les élèves qui prennent part à 
la gestion de l’association et de certains clubs 
(3 élèves ont été élus au bureau de l’association). 

√ Permettre la gestion de la vente 
des photos de classe, de chocolats...

Le Bulletin d'adhésion ci-contre rempli et signé (1 par élève)  ainsi que les 1 €  
sont à  remettre à Mme Desbois qui sera au Foyer les vendredis midis.

Jusqu’au 21  Octobre 2022, tous les élèves peuvent 
venir ESSAYER GRATUITEMENT le club de jeux de société 
les midis au Foyer même s’ils n’ont pas adhéré !


